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JEAN BAPTISTE BALTUS

Son arrivée à Gagny 
Né à Laix, le 29 janvier 1843, il est ordonné prêtre 
à Versailles en 1869. Il est nommé Vicaire à la 
Ferté-Allais, en 1873, Vicaire de Meudon, puis 
en 1882, curé de Chamarande, près d’Etampes. 
Enfin, le 17 octobre 1885, il s’installe à Gagny où 
il succède à l’Abbé Duffaux et est le seul prêtre 
pour une population de 3000 âmes. Pendant son 
sacerdoce, l’Abbé Baltus doit affronter une période 
de grands bouleversements politiques qui vont 
ensuite toucher directement l’Église.

Sa carrière
Les tensions entre l’Église et l’État ont commencé 
dès 1886, avec la loi Goblet qui imposait la laïcisation 
des personnels des écoles publiques ; mais à Gagny, 
il ne restait que l’Asile maternel dirigé par des 
sœurs. Le Conseil Municipal n’osa pas interdire 
l’enseignement des sœurs, d’autant plus qu’elles 
étaient rémunérées grâce au legs de Mr Brodelet.                                                                                                                                        

En décembre 1905, l’Abbé Baltus doit affronter 
le choc de la séparation de l’Église et de l’État. 
Le 2 décembre 1906, il signe, avec l’ensemble du 
Conseil de Fabrique, un procès-verbal où il  déclare 
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protester contre la loi du 9 décembre 1905 et 
rester entièrement soumis à la direction du Saint-
Père, le Pape Pie X, qui venait de condamner la 
Séparation. L’inventaire des biens de l’Église doit 
être réalisé. Le 6 mars, le Conseil de Fabrique 
envoie l’inventaire au percepteur pour éviter 
les conflits, mais ne s’engage pas à la dévolution 
des biens de l’église en faveur d’associations 
culturelles comme il est prévu dans la loi.  

En 1907, l’Évêque remplace le  Conseil de Fabrique 
par un Conseil pastoral chargé de seconder le 
curé dans l’administration de la paroisse. Sur la 
proposition de l’abbé Baltus, l’évêque accepte une 
liste de sept conseillers. L’ occupation du presbytère 
est à présent soumise à un loyer de 300 francs par 
an. A la mort de Baltus, le loyer sera augmenté de 
100 Francs pour son successeur. C’est Baltus qui 
a marié René, Madeleine et Marcel Bashet.

Son décès
L’Abbé Baltus disparaît en avril 1910 après 24 ans 
passés à Saint Germain de Gagny. Il  est inhumé 
au cimetière du Centre dans le même caveau que 
Louis-Marie Thiebault.


